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Note de 1'Administrateu r

I A sa 1 ere session, 1'Assemblee a note que les locaux que le Fonds de 1971 occupait au Siege de
1'OMI faisaient ]'objet d'un accord, d'un permis d'occupation et d'un contrat de sous-location avec 1'OM I
venant a expiration le 31 octobre 2002. Elle a autorise I'Administrateur a s'accorder avec le Secretaire genera l
de ]'ONE sur le texte des lettres qui serait echangees afin d'etendre ]'application de ces documents pour qu e
les activites du Fonds de 1992 soient egalement couvertes (document 92FUND/A.1/34, paragraphe 14) .

2 En octobre/novembre 1996, le Secretaire general de 1'OMI et 1'Administrateur des Fond s
de 1971/1992 ont convenu d'etendre ]'application de ]'Accord, du permis d'occupation et du contrat d e
sous-location conclus par le Fonds de 1971 aver 1'OMI, comme suit :

It est convenu que ]'Accord, le permis d'occupation et le contrat de sous-location, lesquel s
on ete conclus entre ]'Organisation maritime internationaie (OMI) et le Fonds internationa l
d ' indemnisation pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures, constitue en
vertu de la Convention de 1971 portant creation du Fonds (Fonds de 1971), avec effet i
compter du 1 er novembre 1982 pour une periode de dix ans lesquels ont ete par la suit e
proroges jusqu'au 31 octobre 2002, doivent etre modifies de telle sorte que, nonobstant l a
clause 3 de ]'Accord, toutes les prestations et taus les services accordes au Fonds de 197 1
soient egalement accordes, sans paiement additionnel, au Fonds internationa l
d'indemnisation de 1992 pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures
constitue en vertu de la Convention de 1992 portant creation du Fonds (Fonds de 1992), et
que les obligations du Fonds de 1971 s'appliquent egalement au Fonds de 1992 .
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La modification de ]'Accord, du permis d'occupation et du contrat de sous-location a ete approuve e
par le Gouvernement du Royaume-Uni .
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4 L'Administrateur a l'intention de reexaminer, avec le Secretaire general de 1'OMI, les modalites d u
contrat pour Ia periode courant apres le 15 mai 1998, date i laquelle le Fonds de 1992 creera son propr e
secretariat qui administrera aussi le Fonds de 1971 .

Mesures que 1'Assemblee est invitee a grendre
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L'Assemblee est invitee a prendre note des renseignements donnes dans le present document .


